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C O M M U N E  D E  C O R N A U X  
�

Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une 
demande de crédit d’investissement de CHF 76'500.00 pour le 

remplacement et l’installation de nouvelles armoires électriques 
à la rue du Vignoble Ouest 

�

Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 

1. Situation actuelle 

L’alimentation électrique de la rue du Vignoble Ouest est à ce jour juste suffisante pour les 
bâtiments existants et il est donc impératif de remplacer l’armoire électrique actuelle pour 
assurer une qualité et une distribution en courant électrique adéquate à nos usagers. 

De plus, en qualité de propriétaire du réseau et pour subvenir aux besoins des futurs bâtiments 
sis sur les parcelles BF 2372 et 2148 à la rue du Vignoble 76-80, il est nécessaire d’installer 
une armoire électrique supplémentaire pour garantir une distribution performante en électricité 
aux nouveaux locataires et propriétaires. 

2. Projet 

Dès lors et après étude des propositions de notre gestionnaire de réseau Eli10 SA, dont vous 
trouverez le rapport technique et le détail des coûts en annexe, le Conseil communal vous 
propose d’opter pour la variante B (voir document du rapport Eli10 SA) totalisant un montant 
des coûts des travaux de CHF 76'500.00 TTC, ce qui nous permettra d’effectuer la totalité des 
travaux en une seule fois. Par ce fait, nous réduirons les frais d’interventions et de chantier 
ainsi que les nuisances au niveau de la circulation routière. 

3.  Conclusion 

C’est dans cet esprit et pour les raisons évoquées ci-dessus que nous vous invitons, Madame 
la présidente, Mesdames, Messieurs, à prendre acte du présent rapport et accepter l’arrêté 
qui vous est soumis. 

Cornaux, le 3 septembre 2018 
CONSEIL COMMUNAL 

Annexe : Rapport Eli10 SA 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL 

C O M M U N E  D E  C O R N AU X

ARRETE 

Concernant une demande de crédit d’investissement de CHF 76'500.00 pour le 

remplacement et l’installation d’armoires électriques à la rue du Vignoble Ouest 

du 19 septembre 2018 

Le Conseil général 

Vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 
Vu le rapport du Conseil communal, du 3 septembre 2018 
Entendu le rapport de la Commission financière, 
Entendu le rapport de la Commission des SI-TP, 
Sur proposition du Conseil communal, 

a r r ê t e :

Article premier.- Un crédit d’investissement de CHF 76'500.00 est accordé au Conseil 
communal pour procéder au remplacement et à l’installation de deux armoires électriques à la 
rue du Vignoble Ouest. 

Art. 2. – La dépense sera portée au compte des investissements et amortie au taux moyen de 
3 % l’an à charge du chapitre 87110 « Réseau électrique », ceci conformément à la loi. 

Art. 3. – Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au financement 
dudit crédit. 

Art. 4. – Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté, à l’expiration du 
délai référendaire. 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
La présidente,            Le secrétaire, 

Helen Houttuin          Cédric Divernois 


